
L’employeur peut-il refuser l’accès au dossier RH à un salarié ?

Réponse courte

L’employeur ne peut refuser l’accès au dossier RH à un salarié que dans des cas strictement limités, tels que la

protection des droits et libertés d’autrui, le respect de secrets protégés par la loi ou la sécurité de l’entreprise. Toute

restriction doit être justifiée, proportionnée et notifiée par écrit au salarié.

En dehors de ces exceptions, le salarié dispose d’un droit d’accès à l’ensemble des données le concernant, sans

avoir à justifier d’un motif. Un refus injustifié expose l’employeur à des sanctions administratives et judiciaires.

Définition

Le dossier RH d’un salarié regroupe l’ensemble des documents et informations relatifs à sa relation de travail,

détenus par l’employeur. Il comprend notamment les contrats de travail, avenants, évaluations, sanctions

disciplinaires, absences, formations, correspondances et tout élément relatif à la gestion administrative du salarié.

L’accès à ce dossier constitue un droit individuel du salarié, encadré par la législation luxembourgeoise sur la

protection des données à caractère personnel et le Code du travail. Ce droit vise à garantir la transparence,

l’exactitude des données et le respect de la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Le salarié dispose d’un droit d’accès à l’ensemble des données le concernant, conservées par l’employeur dans le

cadre de la gestion du personnel, conformément à l’article 15 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à l’article 13

de la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Ce droit s’exerce sans avoir à justifier d’un motif particulier. L’employeur ne peut refuser l’accès que dans des cas

strictement limités, notamment lorsque la communication porterait atteinte aux droits et libertés d’autrui, à des secrets

protégés par la loi ou à la sécurité de l’entreprise. Toute restriction doit être justifiée, proportionnée et notifiée par

écrit au salarié.

L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés, sans discrimination dans l’exercice de ce droit.
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Modalités pratiques

La demande d’accès doit être formulée par écrit, de préférence par lettre recommandée ou courriel avec accusé de

réception, afin d’en conserver la preuve. L’employeur est tenu de répondre dans un délai d’un mois à compter de la

réception de la demande, conformément à l’article 12 du RGPD et à l’article 13 de la loi du 1er août 2018.

La consultation peut s’effectuer sur place ou par la remise d’une copie des documents, selon le choix du salarié.

L’accès est gratuit, sauf en cas de demandes manifestement infondées ou excessives, où des frais raisonnables

peuvent être facturés.

L’employeur doit veiller à ne pas communiquer d’informations concernant des tiers identifiables, sauf consentement

ou obligation légale. La traçabilité des demandes et des réponses doit être assurée, et l’encadrement humain de la

procédure est recommandé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une procédure interne claire pour le traitement des demandes d’accès,

incluant la désignation d’un interlocuteur (service RH ou délégué à la protection des données).

Toute restriction d’accès doit être motivée par écrit et notifiée au salarié, avec indication des voies de recours. La

traçabilité des demandes et des réponses doit être assurée pour garantir la conformité et la transparence.

En cas de doute sur la légitimité d’une restriction, il est conseillé de consulter le délégué à la protection des données

ou un conseil juridique spécialisé. Le refus injustifié d’accès expose l’employeur à des sanctions administratives et

judiciaires, notamment par la CNPD ou le tribunal du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (collecte, conservation et accès aux données personnelles des salariés)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel :

Article 13 (droit d’accès)

Articles 14 à 16 (modalités et limitations)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 12 (modalités d’exercice des droits)

Article 15 (droit d’accès)

Jurisprudence nationale et recommandations de la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’employeur doit systématiquement motiver par écrit tout refus d’accès au dossier RH et informer le salarié des voies de recours

possibles. Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions de la CNPD ou du tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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